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Article 6 – SOINS DENTAIRES 
 

    § 2ter. Le supplément d'honoraires pour les prestations techniques 
urgentes peuvent uniquement être attestées : 

    ─ la nuit de 21 heures à 8 heures; 
    ─ un samedi, dimanche ou jour férié de 8 heures à 21 heures; 
    ─ lors d'un pont de 8 heures à 21 heures, pendant un service de garde 

organisé. 
     
    Les jours fériés qui entrent en ligne de compte sont les suivants : 1er

janvier, lundi de Pâques, 1er mai, Ascension, lundi de Pentecôte, 21 juillet, 
15 août, 1er novembre, 11 novembre et 25 décembre. 

     
    Les ponts qui entrent en ligne de compte, tout comme pour les prestations 

371055-371066 et 301055-301066, sont ceux fixés par le Comité de 
l'assurance sur la proposition de la Commission nationale dento-
mutualiste. Le service de garde organisé lors de ces ponts doit répondre 
aux dispositions de l'article 9, §§ 1er et 2, de l'arrêté royal n° 78 du 10 
novembre 1967 relatif à l'exercice des professions des soins de santé.

     
    … 
     
    Pour le supplément pour une prestation technique urgente ou une 

consultation, une intervention personnelle est à charge du 
bénéficiaire dans les mêmes conditions que les prestations elles-
mêmes. 

     
    … 
     
    Sauf dans le cadre d'un service de garde organisé tel que visé à 

l'alinéa 3, les suppléments prévus sous les numéros de code 301055-
301066, 301070-301081, 371055-371066 et 371070-371081 ainsi que les 
suppléments pour prestations techniques visés à l'article 5, § 4 de la 
nomenclature ne peuvent être portés en compte à l'assurance lorsque 
l'offre de soins telle que rendue publique est organisée en sorte de 
couvrir les plages horaires définies aux alinéas 1 et 2 de ce 
paragraphe.

     

 


